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Note de la Rédaction

A notre connaissance, aucun journal édité en France
n'a jusqu'ici publié le texte intégral de la

nouvelle ordonnance rendue à la Haye, le 6 décembre
1930, par la Cour permanente de justice internationale.
Plusieurs journaux français — et non des moindres —
n'en ont donné qu'un résumé accompagné de commentaires

plus ou moins fantaisistes et tendancieux.
Quelques-uns sont allés jusqu'à prétendre que la Cour
aurait reconnu à la France le droit de maintenir un
cordon douanier à sa frontière politique.

Dans ces conditions, nous savons que la plupart
de nos lecteurs nous sauront gré de publier le texte
complet de cette nouvelle ordonnance. Ils constateront
que si elle reconnaît la souveraineté de la France sur
les territoires en question et si elle reconnaît à la
France le droit de maintenir à sa frontière politique
un cordon de police et de contrôle fiscal, elle ne lui
reconnaît pas le droit d'y maintenir un cordon douanier

et confirme nettement l'existence d'un droit de
la Suisse aux zones franches, en vertu des traités
anciens.

Considérant qu'elle ne devait pas sortir du terrain
proprement juridique, la Cour n'a pas voulu entrer
dans le détail pratique d'un règlement technique du
problème. Elle a dore conclu en recommandant, aux
parties, de nouveaux pourparlers, en vue d'un com¬

promis qu'elle ratifiera, ultérieurement, par une
troisième ordonnance.

Dans un souci d'impartialité, nous publions aussi
in extenso l'avis de la minorité dissidente du
Tribunal. Nous rapppelons, en effet, que l'ordonnance de
la Cour a été rendue par 6 voix contre 6, la voix du
Président étant prépondérante.

Voici donc ces textes :

La mission de la Cour
du 30 octobre 1924 à ce jour

| a Cour permanente de justice internationale
1—' après délibéré en chambre du conseil, vu les
articles 48, 54 et 58 à 60 du statut de la Cour,

Considérant que, par un compromis du 30
octobre 1924, ratifié le 21 mars 1928 et dûment
notifié le 29 mars 1928 au greffier de la Cour, le
Président de la République française et le Conseil

fédéral suisse, « considérant que la France
et la Suisse n'ont pas pu s'entendre au sujet de
l'interprétation à donner à l'article 435, alinéa 2,
du Traité de Versailles, avec ses annexes, et que
l'accord prévu par ces textes n'a pas pu être réalisé

par voie de négociations directes, ont résolu
de recourir à l'arbitrage pour fixer cette inter-
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